
Les documents d’informations clés 

 

Pour guider vos choix en matière d'investissements financiers, vous disposez des documents 

d'informations clés, aussi appelés DIC. Ils synthétisent les éléments essentiels de certains produits 

d'épargne dont l'assurance vie fait partie. Sur 2 ou 3 pages maximum, ils vous donnent une vue 

globale des niveaux de risque, basée sur une échelle de 1 - moins risqué - à 7 - plus risqué - des gains 

ou pertes potentielles.et des frais associés aux produits d'épargne.  

[Affiché sur l’écran : 

L'investissement sur les supports en unités de compte supporte un risque de perte en 

capital car leur valeur est sujette à fluctuation à la hausse comme à la baisse dépendant 

notamment de l'évolution des marchés financiers. L'assureur s'engage sur le nombre 

d'unités de compte et non sur leur valeur qu'il ne garantit pas.] 

Ils précisent également les scénarios de performance, la perte maximale de capital possible et la durée 

de détention recommandée.  

[Affiché sur l’écran : 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas 

constantes dans le temps.]  

Pour nos contrats d'assurance vie, vous trouverez ces documents d'informations clés sur 

generali.fr/info-epargne. Il vous suffit de saisir le nom de votre contrat Generali pour accéder à son 

DIC et à l'ensemble des documents d'information des supports d'investissements disponibles au sein 

du contrat. 

Ainsi, vous pourrez comprendre et comparer plus facilement les offres et fixer votre cap. 

Pour en savoir plus, d’autres vidéos sur : generali.fr 

https://www.generali.fr/info-epargne

